
 

Les formes de pratique pour la saison 2026-2027 
 

 
 

 



 

 

 

Libéralisation de la pratique 
 

Les principes encadrant les entrainements des joueurs et joueuses licenciés à l’Ecole de Rugby ont évolué. La pratique 

« inter classe d’âge » est autorisée à l’entrainement à l’Ecole de Rugby selon les conditions suivantes : 

  -  Dans le cadre des entrainements entre deux catégories adjacentes, la forme de jeu à appliquer est celle 

correspondant à la catégorie d’âge la plus basse des deux, en respectant le calendrier ci dessous. 

 

 


